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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD ABBE LEFRANÇOIS A STEENWERCK 

FINESS : 59 078 285 0  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation et 

à l'extension du PASA  à l’EHPAD Abbé Lefrançois à STEENWERCK, gérée par le gestionnaire Abbé 

Lefrançois ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 4 705 049,07 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 392 087,42 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  4 182 808,31 €  143,25 €  

UHR    / 

PASA 73 120,18 €  / 

Financements 

complémentaires 
421 733,82 €   / 

Hébergement temporaire 27 386,76 €   37,52 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 716 979,07 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 143 081,59 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 194 738,31 €   40,92 €  

UHR    / 

PASA 73 120,18 €  / 

Financements 

complémentaires 
421 733,82 €   / 

Hébergement temporaire 27 386,76 €   37,52 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Abbé Lefrançois (FINESS : 59 000 

092 3) et à l’EHPAD Abbé Lefrançois (FINESS : 59 078 285 0). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  l’EHPAD Arbre de vie ; les augustines à SECLIN, gérée par le gestionnaire GH Seclin Carvin ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du  ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 5 401 765,94 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 450 147,16 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  3 834 123,67 €  57,09 €  

UHR 253 101,46 €   / 

PASA 73 358,02 €  / 

Financements 

complémentaires 
1 022 219,86 €   / 

Hébergement temporaire 122 041,04 €   55,73 €  

Accueil de Jour 96 921,89 € 48,27 € 

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 5 271 011,04 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 439 250,92 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  3 682 399,67 €   54,83 €  

UHR 253 101,46 €   / 

PASA 73 358,02 €  / 

Financements 

complémentaires 
1 073 149,86 €   / 

Hébergement temporaire 92 080,14 €   42,05 €  

Accueil de Jour 96 921,89 € 48,27 € 

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire GH Seclin Carvin (FINESS : 59 

078 022 7) et à l’EHPAD Arbre de vie ; les augustines (FINESS : 59 080 453 0). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD FLORENCE NIGHTINGALE A SOLESMES 

FINESS : 59 078 357 7  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision en date du 23 juillet 2021 relatif à la suppression de la PUI de l’EHPAD Florence 

Nightingale à SOLESMES, gérée par le gestionnaire Florence Nightingale ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 017 223,37 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 168 101,95 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 359 211,98 €  56,42 €  

UHR    / 

PASA 68 457,14 €  / 

Financements 

complémentaires 
393 516,16 €   / 

Hébergement temporaire 54 773,52 €   37,52 €  

Accueil de Jour 141 264,57 € 46,90 € 

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 005 825,19 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 167 152,10 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 347 813,80 €   55,95 €  

UHR    / 

PASA 68 457,14 €  / 

Financements 

complémentaires 
393 516,16 €   / 

Hébergement temporaire 54 773,52 €   37,52 €  

Accueil de Jour 141 264,57 € 46,90 € 

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Florence Nightingale (FINESS : 

59 005 149 6) et à l’EHPAD Florence Nightingale (FINESS : 59 078 357 7). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00179

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD ISABEAU DU BOSQUEL A TOURCOING

FINESS : 59 001 046 8
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD ISABEAU DU BOSQUEL A TOURCOING 

FINESS : 59 001 046 8  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 décembre 2021 relative à la restructuration administrative de 

l’EHPAD Isabeau du Bosquel à TOURCOING, gérée par le gestionnaire CH de Tourcoing ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 900 395,82 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 241 699,65 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  2 140 769,55 €  65,17 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
759 626,27 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 348 714,48 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 195 726,21 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 589 088,21 €   48,37 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
759 626,27 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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FINESS : 59 001 046 8
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Tourcoing (FINESS : 59 

078 190 2) et à l’EHPAD Isabeau du Bosquel (FINESS : 59 001 046 8). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00022

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD L'ABBAYE A SOLESMES

FINESS : 59 081 576 7
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD L'ABBAYE A SOLESMES 

FINESS : 59 081 576 7  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 11 juillet 2022 relative à la modification du gestionnaire de 

l’EHPAD L'Abbaye à SOLESMES, gérée par le gestionnaire KORIAN (S.A.) Résidence de l'Abbaye ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 514 493,39 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 42 874,45 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  383 079,42 €  36,19 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
131 413,97 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 514 493,39 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 42 874,45 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  383 079,42 €   36,19 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
131 413,97 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire KORIAN (S.A.) Résidence de 

l'Abbaye (FINESS : 59 006 760 9) et à l’EHPAD L'Abbaye (FINESS : 59 081 576 7). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00139

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD LA MAISON DES ROSES A

VALENCIENNES

FINESS : 59 079 010 1
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD LA MAISON DES ROSES A VALENCIENNES 

FINESS : 59 079 010 1  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision en date du 28 août 2016 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD La Maison des 

roses à VALENCIENNES, gérée par le gestionnaire Nouvelle AMAPA ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 340 621,89 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 718,49 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 111 165,54 €  36,24 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
229 456,35 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 301 321,89 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 108 443,49 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 071 865,54 €   34,96 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
229 456,35 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Nouvelle AMAPA (FINESS : 57 

002 682 3) et à l’EHPAD La Maison des roses (FINESS : 59 079 010 1). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00137

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD LA RHONELLE A VALENCIENNES

FINESS : 59 003 753 7
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD LA RHONELLE A VALENCIENNES 

FINESS : 59 003 753 7  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 27 avril 2023 relative à la modification de l'habilitation à l'aide 

sociale de l’EHPAD La Rhônelle à VALENCIENNES, gérée par le gestionnaire CH de Valenciennes ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 6 557 054,51 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 546 421,21 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  5 177 814,63 €  56,74 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
1 320 911,73 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour 58 328,15 € 38,73 € 

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 5 881 301,11 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 490 108,43 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  4 502 061,23 €   49,34 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
1 320 911,73 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour 58 328,15 € 38,73 € 

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Valenciennes (FINESS : 59 

078 221 5) et à l’EHPAD La Rhônelle (FINESS : 59 003 753 7). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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FINESS : 59 078 835 2
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FINESS : 59 078 835 2  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 29 juin 2023 relative à la modification de l'habilitation à l'aide 

sociale de l’EHPAD Le Clos Fleuri à SAINT ANDRE LEZ LILLE, gérée par le gestionnaire Temps de vie 

; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 526 274,55 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 127 189,55 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 101 586,52 €  42,51 €  

UHR    / 

PASA 68 457,14 €  / 

Financements 

complémentaires 
356 230,89 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 467 003,02 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 250,25 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 042 314,99 €   40,22 €  

UHR    / 

PASA 68 457,14 €  / 

Financements 

complémentaires 
356 230,89 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Temps de vie (FINESS : 59 080 

506 5) et à l’EHPAD Le Clos Fleuri (FINESS : 59 078 835 2). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 

  

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00217 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

EHPAD LE CLOS FLEURI A SAINT ANDRE LEZ LILLE

FINESS : 59 078 835 2

36



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00180

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD LES ACACIAS A TOURCOING

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00180 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

EHPAD LES ACACIAS A TOURCOING

37



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD LES ACACIAS A TOURCOING 

FINESS : 59 003 651 3  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision en date du 1er juin 2023 relative à la création d'un CRT au l’EHPAD Les Acacias à 

TOURCOING, gérée par le gestionnaire CCAS Tourcoing ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00180 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

EHPAD LES ACACIAS A TOURCOING

38



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 965 355,25 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 163 779,60 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 320 752,79 €  41,59 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
644 602,46 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 109 077,28 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 175 756,44 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 297 808,15 €   40,87 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
811 269,13 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Tourcoing (FINESS : 59 079 

851 8) et à l’EHPAD Les Acacias (FINESS : 59 003 651 3). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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FINESS : 59 002 098 8
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EHPAD LES CHARMILLES A SAINT SAULVE 

FINESS : 59 002 098 8  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 04 février 2015 relative à la modification de la capacité de 

l’EHPAD Les Charmilles à SAINT SAULVE, gérée par le gestionnaire CCAS St Saulve ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 063 441,30 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 88 620,11 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  751 787,03 €  42,03 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
225 684,04 €   / 

Hébergement temporaire 13 794,86 €   37,79 €  

Accueil de Jour 72 175,37 € 47,93 € 

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 061 557,00 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 88 463,08 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  749 902,73 €   41,93 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
225 684,04 €   / 

Hébergement temporaire 13 794,86 €   37,79 €  

Accueil de Jour 72 175,37 € 47,93 € 

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS St Saulve (FINESS : 59 079 

845 0) et à l’EHPAD Les Charmilles (FINESS : 59 002 098 8). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD LES FLANDRES A TOURCOING 

FINESS : 59 079 717 1  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 12 novembre 2019 relative à la modification de l'habilitation à 

l'aide sociale de l’EHPAD Les Flandres à TOURCOING, gérée par le gestionnaire CCAS Tourcoing ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 896 421,00 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 158 035,08 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 530 524,73 €  41,93 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
365 896,27 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 885 307,09 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 157 108,92 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 519 410,82 €   41,63 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
365 896,27 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Tourcoing (FINESS : 59 079 

851 8) et à l’EHPAD Les Flandres (FINESS : 59 079 717 1). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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R32-2023-12-01-00136

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD LES GODENETTES A TRITH SAINT LEGER

FINESS : 59 003 823 8
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD LES GODENETTES A TRITH SAINT LEGER 

FINESS : 59 003 823 8  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 11 mars 2022 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Godenettes à TRITH SAINT LEGER, gérée par le gestionnaire SIVU "Comité des Âges" 

du pays Trithois ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 377 096,14 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 758,01 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  923 679,99 €  42,18 €  

UHR    / 

PASA 68 457,14 €  / 

Financements 

complémentaires 
316 492,11 €   / 

Hébergement temporaire 68 466,90 €   37,52 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 339 136,14 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 594,68 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  885 719,99 €   40,44 €  

UHR    / 

PASA 68 457,14 €  / 

Financements 

complémentaires 
316 492,11 €   / 

Hébergement temporaire 68 466,90 €   37,52 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVU "Comité des Âges" du pays 

Trithois (FINESS : 59 079 756 9) et à l’EHPAD Les Godenettes (FINESS : 59 003 823 8). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00021

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD LES HORTENSIAS A SAINT HILAIRE LES

CAMBRAI

FINESS : 59 004 990 4
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD LES HORTENSIAS A SAINT HILAIRE LES CAMBRAI 

FINESS : 59 004 990 4  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  l’EHPAD Les Hortensias à SAINT HILAIRE LES CAMBRAI, gérée par le gestionnaire SIVOM Avesnes 

les Aubert ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 629 232,05 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 52 436,00 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  428 491,27 €  41,93 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
173 354,02 €   / 

Hébergement temporaire 27 386,76 €   37,52 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 629 232,05 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 52 436,00 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  428 491,27 €   41,93 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
173 354,02 €   / 

Hébergement temporaire 27 386,76 €   37,52 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVOM Avesnes les Aubert 

(FINESS : 59 081 109 7) et à l’EHPAD Les Hortensias (FINESS : 59 004 990 4). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00095

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD LES MYOSOTIS A STEENBECQUE

FINESS : 59 078 284 3
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD LES MYOSOTIS A STEENBECQUE 

FINESS : 59 078 284 3  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Myosotis à STEENBECQUE, gérée par le gestionnaire Les Myosotis ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 029 851,85 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 820,99 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  800 385,65 €  43,86 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
229 466,20 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 823 595,92 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 632,99 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  594 129,72 €   32,56 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
229 466,20 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Les Myosotis (FINESS : 59 000 

091 5) et à l’EHPAD Les Myosotis (FINESS : 59 078 284 3). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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R32-2023-12-01-00132

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD LOUIS SERBAT A SAINT SAULVE

FINESS : 59 078 753 7
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD LOUIS SERBAT A SAINT SAULVE 

FINESS : 59 078 753 7  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  l’EHPAD Louis Serbat à SAINT SAULVE, gérée par le gestionnaire CH de Valenciennes ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du  ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 979 327,25 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 164 943,94 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 475 305,29 €  50,52 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
433 105,73 €   / 

Hébergement temporaire 70 916,23 €   48,57 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 941 313,44 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 161 776,12 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 453 434,19 €   49,78 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
433 105,73 €   / 

Hébergement temporaire 54 773,52 €   37,52 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Valenciennes (FINESS : 59 

078 221 5) et à l’EHPAD Louis Serbat (FINESS : 59 078 753 7). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 

  

 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00132 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

EHPAD LOUIS SERBAT A SAINT SAULVE

FINESS : 59 078 753 7

64



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00064

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD MERICI A SAINT SAULVE

FINESS : 59 078 849 3

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00064 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

EHPAD MERICI A SAINT SAULVE

FINESS : 59 078 849 3

65



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD MERICI A SAINT SAULVE 
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 10 décembre 2021 relative au transfert d'autorisation de 

l'autorisation de l’EHPAD Mérici à SAINT SAULVE, gérée par le gestionnaire DOMIDEP SAS résidence 

Mérici ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 957 840,31 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 820,03 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  764 888,37 €  36,13 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
192 951,94 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 940 131,15 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 344,26 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  747 179,21 €   35,29 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
192 951,94 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire DOMIDEP SAS résidence Mérici 

(FINESS : 59 006 636 1) et à l’EHPAD Mérici (FINESS : 59 078 849 3). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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R32-2023-12-01-00140

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD NOTRE DAME DE LA TREILLE A

VALENCIENNES

FINESS : 59 079 434 3
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FINESS : 59 079 434 3  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 décembre 2021 relative à la modification de gestionnaire de 

l’EHPAD Notre Dame de la Treille à VALENCIENNES, gérée par le gestionnaire Asso des auxiliaires 

de St Camille ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 622 070,53 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 135 172,54 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 238 729,72 €  43,51 €  

UHR    / 

PASA 68 457,14 €  / 

Financements 

complémentaires 
314 883,67 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 620 881,87 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 135 073,49 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 237 541,06 €   43,47 €  

UHR    / 

PASA 68 457,14 €  / 

Financements 

complémentaires 
314 883,67 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso des auxiliaires de St Camille 

(FINESS : 59 000 272 1) et à l’EHPAD Notre Dame de la Treille (FINESS : 59 079 434 3). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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R32-2023-12-01-00138

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD PUV MAISON COMMUNAUTAIRE DU FG

DE LILLE A VALENCIENNES

FINESS : 59 004 679 3
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 06 avril 2018 relative au transfert d'autorisation de l’EHPAD PUV 

Maison Communautaire du Fg de Lille à VALENCIENNES, gérée par le gestionnaire Asso maison 

communautaire du faubourg de Lille ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 561 810,30 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 46 817,53 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  363 964,28 €  55,40 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
96 509,47 €   / 

Hébergement temporaire 27 386,76 €   37,52 €  

Accueil de Jour 73 949,79 € 49,10 € 

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 543 554,67 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 45 296,22 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  345 708,65 €   52,62 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
96 509,47 €   / 

Hébergement temporaire 27 386,76 €   37,52 €  

Accueil de Jour 73 949,79 € 49,10 € 

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso maison communautaire du 

faubourg de Lille (FINESS : 59 005 992 9) et à l’EHPAD PUV Maison Communautaire du Fg de Lille 

(FINESS : 59 004 679 3). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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R32-2023-12-01-00133

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD PUV MAISON COMMUNAUTAIRE PIERRE

CACHEUX A SEBOURG

FINESS : 59 004 534 0
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD PUV MAISON COMMUNAUTAIRE PIERRE CACHEUX A SEBOURG 

FINESS : 59 004 534 0  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 06 avril 2018 relative au transfert d'autorisation de l’EHPAD PUV 

Maison communautaire Pierre Cacheux à SEBOURG, gérée par le gestionnaire Asso maison rurale 

Pierre CACHEUX ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 483 897,29 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 40 324,77 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  275 058,54 €  44,33 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
92 937,04 €   / 

Hébergement temporaire 41 080,14 €   37,52 €  

Accueil de Jour 74 821,57 € 49,68 € 

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 470 400,30 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 39 200,03 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  261 561,55 €   42,15 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
92 937,04 €   / 

Hébergement temporaire 41 080,14 €   37,52 €  

Accueil de Jour 74 821,57 € 49,68 € 

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso maison rurale Pierre 

CACHEUX (FINESS : 59 005 993 7) et à l’EHPAD PUV Maison communautaire Pierre Cacheux 

(FINESS : 59 004 534 0). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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R32-2023-12-01-00145

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD RESIDENCE BETHANIE A SAINT AMAND

LES EAUX

FINESS : 59 080 568 5
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD RESIDENCE BETHANIE A SAINT AMAND LES EAUX 

FINESS : 59 080 568 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 février 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Résidence Béthanie à SAINT AMAND LES EAUX, gérée par le gestionnaire Asso Béthanie ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 237 719,50 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 143,29 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  905 788,68 €  34,47 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
263 463,92 €   / 

Hébergement temporaire 68 466,90 €   37,52 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 209 719,50 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 809,96 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  877 788,68 €   33,40 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
263 463,92 €   / 

Hébergement temporaire 68 466,90 €   37,52 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Béthanie (FINESS : 59 080 

006 6) et à l’EHPAD Résidence Béthanie (FINESS : 59 080 568 5). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00096

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD RESIDENCE DE CLOOSTERMEULEN A

STEENVOORDE

FINESS : 59 078 358 5
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD RESIDENCE DE CLOOSTERMEULEN A STEENVOORDE 

FINESS : 59 078 358 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 septembre 2018 relative à la modification de l'habilitation à 

l'aide sociale de l’EHPAD Résidence de Cloostermeulen à STEENVOORDE, gérée par le gestionnaire 

Rés de Cloostermeulen ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 819 654,82 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 637,90 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 287 507,00 €  39,19 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
532 147,82 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 796 731,03 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 149 727,59 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 264 583,21 €   38,50 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
532 147,82 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Rés de Cloostermeulen (FINESS : 

59 000 133 5) et à l’EHPAD Résidence de Cloostermeulen (FINESS : 59 078 358 5). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2023-12-01-00135

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD RESIDENCE DU CHEMIN VERT A TRELON

FINESS : 59 078 360 1
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD RESIDENCE DU CHEMIN VERT A TRELON 

FINESS : 59 078 360 1  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Résidence du Chemin Vert à TRELON, gérée par le gestionnaire Résidence du Chemin Vert 

; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 788 025,10 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 149 002,09 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 258 137,20 €  43,09 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
429 063,47 €   / 

Hébergement temporaire 27 386,76 €   37,52 €  

Accueil de Jour 73 437,67 € 48,76 € 

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 769 111,76 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 147 425,98 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 239 223,86 €   42,44 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
429 063,47 €   / 

Hébergement temporaire 27 386,76 €   37,52 €  

Accueil de Jour 73 437,67 € 48,76 € 

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Résidence du Chemin Vert 

(FINESS : 59 000 135 0) et à l’EHPAD Résidence du Chemin Vert (FINESS : 59 078 360 1). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 décembre 2021 relative à la restructuration administrative de 

l’EHPAD Résidence les Maisonnées à TOURCOING, gérée par le gestionnaire CH de Tourcoing ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du  ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 3 971 426,64 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 330 952,22 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  2 416 594,13 €  55,17 €  

UHR 508 988,55 €   / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
1 045 843,96 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 864 094,23 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 322 007,85 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  2 309 261,72 €   52,72 €  

UHR 508 988,55 €   / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
1 045 843,96 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Tourcoing (FINESS : 59 

078 190 2) et à l’EHPAD Résidence les Maisonnées (FINESS : 59 005 034 0). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 26 juillet 2022 relative à la transformation de places de l’EHPAD 

Résidence Mahaut de Guisne à TOURCOING, gérée par le gestionnaire CH de Tourcoing ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du  ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00181 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

EHPAD RESIDENCE MAHAUT DE GUISNE A TOURCOING

FINESS : 59 004 806 2

98



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 834 986,00 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 915,50 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 189 171,59 €  56,17 €  

UHR    / 

PASA 73 770,44 €  / 

Financements 

complémentaires 
522 841,13 €   / 

Hébergement temporaire 49 202,84 €   67,40 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 781 482,51 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 148 456,88 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 114 062,27 €   52,62 €  

UHR    / 

PASA 73 770,44 €  / 

Financements 

complémentaires 
556 682,40 €   / 

Hébergement temporaire 36 967,40 €   50,64 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Tourcoing (FINESS : 59 

078 190 2) et à l’EHPAD Résidence Mahaut de Guisne (FINESS : 59 004 806 2). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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FINESS : 59 004 805 4  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 septembre 2018 relative à l'extension de l’EHPAD Somania à 

SOMAIN, gérée par le gestionnaire CH de Somain ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 2 630 941,91 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 219 245,16 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 716 986,42 €  56,00 €  

UHR 244 194,29 €   / 

PASA 67 853,24 €  / 

Financements 

complémentaires 
534 136,60 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour 67 771,36 € 45,00 € 

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 607 608,15 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 217 300,68 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 693 652,66 €   55,24 €  

UHR 244 194,29 €   / 

PASA 67 853,24 €  / 

Financements 

complémentaires 
534 136,60 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour 67 771,36 € 45,00 € 

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-01-00219 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

EHPAD SOMANIA A SOMAIN

FINESS : 59 004 805 4

103



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Somain (FINESS : 59 078 

005 2) et à l’EHPAD Somania (FINESS : 59 004 805 4). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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